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>ur ne serait pas tenté de recourir à leur majoration comme expé-
ifi- dient en vue d'accroître son revenu général.

.unstue une potuuque extremement peu juml-
forme d'impôt augmente alors que les

fiscales des sociétés demeurent stables. On ne
semblant de protestation contre ces échappatoi-

it aucune tentative réelle pour obliger les sociétés

hausse
achée à

Ces nombreuses hausses auront pour effet de réduire le
revenu familial disponible. Chacun sait que dans le cas de
familles à très faible revenu, celles qui ne gagnent que
10 000 $, par exemple, et qui comptent deux enfants, le man-
que à gagner atteindra probablement 170 $. Le crédit d'impôt
de 150 $ qu'on propose au titre de la taxe de vente atténuera
de beaucoup cette perte, mais il restera toutefois une diffé-
rence. Les familles démunies qui doivent élever deux enfants
devront quand même débourser 20 $ de plus que maintenant
pour la taxe de vente. Pour celles qui touchent 15 000 $, on
estime que la hausse de taxe représentera 215 S, soit une
somme nette de 65 S, compte tenu du crédit de 150 S. Quant
aux familles dont le revenu s'établit à 20 000 $, ce qui n'est pas
énorme quand on a deux enfants, l'augmentation de la taxe de
vente va les frapper de plein fouet en leur enlevant 269 $ par
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